
















Etat des effec
fs et des structures pour l'année scolaire 2018-2019 après mise en œuvre des compétences relevant de l'autonomie du collège.

STRUCT PED 16d 44431

EFFECTIFS ORGANISATION DES ELEVES EFFECTIFS MOYENS PAR GROUPES D'ELEVES

Eff total

Eff des enseignements op
onnels Nbr de regroupements Eff moyen par regroupement

OPT1 OPT2 OPT3 OPT1 OPT2 OPT3 OPT1 OPT2 OPT3

ANG1 ALL1 ANG2 ALL2 ESP2 LAT LCE PA ANG1 ALL1 ANG2 ALL2 ESP2 ANG1 ALL1 ANG2 ALL2 ESP2

6 90 66 24 4 3 1 22,50 22 24

5 75 56 19 19 7 49 13 4 3 1 1 1 2 18,75 18,67 19 19 7 24,5

4 97 76 21 21 11 65 13 7 4 3 1 1 0,5 3 24,25 25,33 21 21 22 21,67

3 69 51 18 18 7 44 4 8 23 3 2 1 1 0,5 2 23,00 25,5 18 18 14 22

UPE2A 9 16 1 1 9,00 16

Classes banales 331 Classes banales 15 Classes banales 22,07

Total général 340 Total 16
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U
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on de la DHG 16d 44431

Français Anglais Allemand Espagnol SVT Techno Maths EPS Arts plas,ques TOTAL

Enseignements obligatoires 66,0 46,5 43,5 18,0 17,5 20,5 22,5 22,5 56,5 49,0 15,0 15,0 392,5

UPE2A 12,0 1,0 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 3,0 2,0 1,0 1,0 22,0

Module UPE2A 5 5,0 5,0

Accompagnement personnalisé 6ème 4,0 2,0 6,0

EIST 6,00 2,00 8,0

Projet ar,s,que 1,0 1,0

0,0 15,0

Accompagnement personnalisé 5ème 2,00 2,00 4,0

EPI 5ème – Moyens supplémentaires 1,00 1,0

La,n 1,00 1,0

1 groupe esp2 sup 2,50 2,5 8,5

Accompagnement personnalisé 4ème 2,00 4,00 6,0

EPI 4ème – Moyens supplémentaires 1,00 1,0

La,n 1,00 1,0

0,0 8,0

Accompagnement personnalisé 3ème 3,00 3,00 6,0

EPI 3ème – Moyens supplémentaires 2,00 2,0

La,n 1,00 1,0

Dédoublement techno 1,50 1,5

1 groupe ang1 sup 3,00 3,0 13,5

Dota,on non répar,e 3,5 3,5

Bilangue 2,0 2,0

Allemand LCE 2,0 2,0

Parcours Avenir 1,0 2,0 3,0

Projet Bâ,sseurs des possibles 1,0 1,0 8,0

Heures  de prép. SVT et SPC 1,00 2,00 3,0

Déplacement 0,0

UNSS 9,00 9,0

Chorale 1,00 1,0

Dota,on non répar,e 2,00 2,0 15,0

Missions par,culières 10,0 10,0 10,0

Pondéra,on REP+ 41,5 41,5

TOTAL 98,00 50,50 49,50 20,0 20,00 21,50 31,50 29,00 70,50 60,00 18,00 17,00 15,50 542,5

542,50
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MISE EN ŒUVRE DES MISSIONS PARTICULIERES AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT

Coordina,on disciplinaire

Langues vivantes 0,5

LeCres modernes 0,5

Mathéma,ques 0,5

Histoire-Géographie 0,5

Sciences 0,5

Coordina,on des ac,vités EPS 1

Prépara,on des ac,vités de la chorale 1

Référent parcours culturel 1

Coordo UPE2A 1

Référent pour les ressources et usages pédagogiques numériques 1,5

Référent parcours avenir 0,5

Coordina,on des liaisons 0,5

Ac,ons en direc,on des familles 0

Référent EDD 0,5

Référent parcours citoyen 0,5

TOTAL 10

Reste 0

Autres missions d'intérêt 
pédagogique et éduca,f
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Document préparatoire au conseil d’administration du 25 juin 2018

Objet :  Présentation  des  activités  pédagogiques  complémentaires  des
programmes nationaux.

Conformément  à  la  réglementation  et  dans  le  cadre  de  l’autonomie  déléguée  à
l’établissement, les activités pédagogiques qui complètent les programmes nationaux sont
soumises au conseil d’administration.

A ce titre, le conseil d’administration examinera et portera un avis sur des projets éducatifs
qui se dérouleront au cours de la prochaine année scolaire et pour lesquels des subventions
ont été sollicitées auprès du conseil départemental.

Le projet  « Allons au jardin, le coin Nature aux Capucins » consiste à intégrer les
quatre classes de 6e dans un projet annuel et interdisciplinaire d’éducation au développe-
ment durable. L’objectif est de donner à voir aux élèves la biodiversité de leur espace quo-
tidien à travers la création et l’observation d’un coin nature dans l’enceinte du collège et la
visite d’un Espace naturel sensible de Seine et Marne. Ce projet permettra aux élèves de
prendre contact avec le vivant et d’appréhender l’impact de l’être humain sur l’environne-
ment. La création d’un potager impliquera une réflexion sur la dialectique agriculture et en-
vironnement et permettra d’amorcer un travail de fond sur la provenance et le choix des
aliments dégustés au self. Ce projet facilitera l’intégration des élèves de 6e dans leur nou-
vel établissement puisqu’il implique de nombreux acteurs du collège (enseignants, docu-
mentaliste,  assistante  pédagogique en charge de Radio capucins,  chef cuisinier,  agents
techniques…) et s’organise en lien avec deux « institutions » du collège : Radio et TV Capu-
cins et le comité de pilotage de l’éco-collège qui œuvre depuis 2017 pour mettre en place le
développement durable dans l’établissement. Au-delà du coin nature, c’est bien leur dépar-
tement que les élèves seront amenés à découvrir que ce soit à travers les activités prati-
quées en classe ou bien la visite du Musée de la Seine-et-Marne et celle de l’espace naturel
sensible. Enfin, une collaboration avec les écoles élémentaires du secteur autour du coin
nature permettra de renforcer la liaison CM2-6e et faire vivre le Réseau d’Education Priori-
taire renforcé. Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le projet  « De la guerre à l'amitié : prendre sa place dans la construction euro-
péenne » est développé dans le cadre des commémorations du Centenaire de la Grande
Guerre et de l’échange franco-allemand. Il s’agit de faire appréhender aux élèves le fait
que l'amitié entre deux pays ne va pas de soi mais résulte d'un long travail, dont eux-
mêmes seront acteurs. Ce rapprochement entre la France et l'Allemagne n'a pu se faire
qu'en apprenant de nos erreurs et en surmontant nos ressentiments et préjugés, par le
dialogue et l’ouverture. Pour l’année scolaire 2018/2019, nous envisageons d’emmener les
élèves français et allemands au Musée de la Grande Guerre à Meaux. La préparation de
cette visite sera réalisée, dans chaque collège, en lien avec les collègues de langues et
d’histoire-géographie de l’autre établissement. Les élèves français bénéficieront, en plus,



de la venue de l’exposition « Autour de proposition d’inscription sur la liste du patrimoine
de Sites funéraires et mémoriels de la Première guerre mondiale » en septembre 2018 au
collège. Sur place, les élèves visiteront le musée de la Grande Guerre et bénéficieront en-
suite d'une visite guidée de différents champs de bataille alentours. Ce déplacement don-
nera lieu à des productions pour Radio Capucins de la part des élèves des deux pays. Une
subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le projet  « La nuit des musées à l’auberge Ganne » permet aux élèves allophones
nouvellement arrivés de mener un projet transdisciplinaire (français, arts-plastiques, his-
toire-géographie) autour d’une œuvre exposée au musée départemental de Barbizon. La
première étape consiste à découvrir le musée de Barbizon et l’œuvre sélectionnée. Ensuite
deux interventions (histoire de l’art, atelier de pratique artistique) de la médiatrice cultu-
relle du musée de Barbizon seront organisées au collège et enfin le point d’orgue du projet
consistera à animer La Nuit des Musées, les élèves exposant leurs œuvres et prenant en
charge des groupes de visiteurs. Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil
départemental. Une subvention de 575 € a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le projet « Dix Mois d’Ecole et d’Opéra » concernera une classe de 6e en 2018 puis de
5e en 2019. Dans le cadre de ce dispositif, les élèves découvriront les univers de la mu-
sique, du chant, de la danse, du théâtre et créeront un spectacle qui sera présenté en 2020
à l’Opéra Bastille. Les élèves se familiariseront également avec l’Opéra de Paris, Garnier et
Bastille, assisteront à des spectacles, éventuellement accompagnés de leurs familles, dé-
couvriront les différents métiers exercés dans ces lieux de culture et iront à la rencontre de
professionnels. Un partenariat avec le conservatoire de la ville de Melun permettra aux
élèves de se rendre très régulièrement dans des salles adaptées à la pratique de la mu-
sique et de la danse. Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil départe-
mental.

Le projet « Lire pour écrire avec les écrivains » propose aux élèves de 3° du collège de
s’immerger dans la lecture et le processus de création littéraire à travers la rencontre d’au-
teurs de la collection « Ceux qui ont dit non » (Actes Sud). Ces rencontres, qui seraient au
nombre de deux dans l’année avec trois auteurs de la collection, permettraient aux élèves
de mieux comprendre la littérature, qui trop souvent, pour eux, est représentée par un ob-
jet et des auteurs fantômes. De même, suite à ces rencontres, les élèves pourront, lors
d’ateliers d’écriture, dire « non » à leur tour par le biais de différents genres littéraires (ar-
ticles de presse, poésie, nouvelle, théâtre). Enfin, pour mieux immerger les élèves dans le
processus d’écriture, nous aimerions les emmener visiter une maison d’écrivain, celle de
Mallarmé à Vulaines-sur-Seine. Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil
départemental. Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le projet « Parcours Avenir » est un enseignement pratique interdisciplinaire qui vise à
faire découvrir de manière approfondie à des élèves volontaires de troisième le monde pro-
fessionnel, un panel de métiers et les différentes voies de formation et lieux de formation.
Au cours de la mise en œuvre de ce projet, les élèves auront l’occasion de visiter diffé-
rentes entreprises locales, de rencontrer des professionnels et d’organiser un forum des
métiers à l’intention des élèves de 4ème et de 3ème. Une subvention de 800 € a été sollici-
tée auprès du conseil départemental.



Le projet  « Portraits de quartier » doit permettre aux élèves de 4ème de réaliser des
portraits de personnes habitant et s'impliquant dans le quartier de Montaigu, l’APAM ser-
vant d’intermédiaire entre le collège et la population. Ces portraits seront à la fois photo-
graphiques et journalistiques, avec la réalisation d'interviews des personnes par les élèves
via Radio Capucin implantée au sein du collège. Les travaux seront réalisés par les élèves
notamment lors d’interventions prises en charge par l’artiste Philippe FABIAN. Il s seront
exposés en fin d’année dans l’espace exposition de l’Astrolabe de Melun après que les
élèves aient visité une exposition photographique soit au sein du CPIF, soit dans la galerie
Hors-Champ. Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le projet « SLAM » doit permettre de développer la pratique du slam avec nos élèves de
5° et de finaliser une activité avec les écoles du réseau d’éducation prioritaire renforcé ini-
tiée cette année par l’organisation d’une action de formation inter-degré. La pratique du
slam est très positive pour les élèves car elle les mobilise fortement, souvent davantage
que les exercices d’écriture habituels du cours de Français. Source d’épanouissement et de
révélation personnelle, le slam est un moyen judicieux pour coucher sur le papier des expé-
riences personnelles parfois très douloureuses, et pour trouver dans l’expression scénique
de leur texte un exutoire positif et poétique. Par ailleurs, la dynamique collective générée
par l’émulation crée en vue du festival départemental permet à chacun de se dépasser.
Une subvention de 800 € a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le projet « collège - nature », voir dispositif joint.

Le principal du collège,









Document préparatoire au conseil d’administraton du 25 juin 2018

Objet : Modifcaton du règlement intérieur

Conformément à la réglementatonn le règlement intérieur est soumis  à la commission permanente puis au
conseil d’administraton.

Vous trouverez ci-joint le projet de règlement intérieur pour l’année scolaire 2018/2019. 
Celui-ci intègre des propositons de modifcatons transmises aux établissements par le Départementn ces
modifcatons  portant  sur  les  modalités  de  l’informaton  aux  familles  concernant  le  règlement
départemental de la restauraton scolaire.
Les éléments supprimés sont barrés et les rajouts apparaissent en rouge.

Collège LES CAPUCINS
Route de Voisenon
77000 MELUN
Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45
ce.0770033t@ac-creteil.fr
http://www.clg-capucins-melun.fr 



         

           

REGLEMENT INTERIEUR
Rentrée 2017-2018  Rentrée 2018/2019

PRÉAMBULE

Le collège « Les  Capucins »  est  un Établissement  Public  Local  d’Enseignement  dans lequel  chaque élève doit
pouvoir, dans le cadre de sa formaton,  trouver accès à l’instructon, à l’éducaton, à la culture et s’exercer à la vie
en société et à l’usage de la citoyenneté afn de devenir un adulte éclairé et responsable.  

C’est une communauté scolaire composée des personnels, des élèves et de leurs parents qui est régie par un
règlement intérieur. Celui-ci, dans le respect de hiérarchie des normes, se fonde sur les valeurs et les textes de la
République Française et du service public d’éducaton. 

Le  collège  est  un  établissement laïc,  le  principe  de neutralité  y  est  strictement  appliqué.  La  scolarité  y  est
obligatoire jusqu’à 16 ans et gratuite.

Le règlement intérieur fxe les droits et les obligatons de l’ensemble de la communauté scolaire ainsi que les
règlements d'organisaton de l’établissement. L'inscripton de l'élève au collège implique le respect du règlement
intérieur qui s’applique sur tous les temps et lieux d’encadrement de l’élève. 

Conformément à la règlementaton, il est annuellement réexaminé par le conseil d’administraton.

Les élèves sont placés sous la responsabilité et donc sous l’autorité des adultes qui les encadrent. À ce ttre
l’autorité des professeurs et des personnels est, au-delà d’eux-mêmes, celle de l’insttuton scolaire et de l’État.

AVANT PROPOS     : CARNET DE CORRESPONDANCE  

Propriété de l’établissement, le carnet de correspondance est destné à l’échange régulier des informatons entre
les familles et le collège. C'est un document ofciel et administratf, il n'est pas personnalisable. 

Ce carnet est contrôlé périodiquement par le professeur principal et le service de vie scolaire et doit être consulté
et signé régulièrement par la famille.

En cas de perte et de dégradaton, la famille doit obligatoirement payer un nouveau carnet. 

Chaque élève en est responsable, doit l’avoir constamment en sa possession et doit le présenter à la demande de
tout adulte de l’établissement. L’élève doit  y porter  lui-même toutes les informatons qu’on lui demande d’y
inscrire.

Toute  irrégularité,  modifcaton,  falsifcaton  ou  non présentaton  consttue  un  manquement  au  règlement
intérieur et fait l’objet d’une puniton ou d’une sancton.

Le carnet de correspondance est obligatoire pour entrer et sortr du collège. Les élèves devront présenter leur
carnet de correspondance au portail pour pouvoir quiter l’établissement.

En cas d’oubli, un formulaire de remplacement ponctuel sera remis à l’élève et celui-ci quitera l’établissement à
17h30. En cas d’oublis répétés, l’élève sera puni.

En cas d'oubli systématque, l'élève ne sera pas autorisé à entrer en cours et la famille sera contactée afn de
l'amener le plus rapidement possible au collège. 

Collège LES CAPUCINS
Route de Voisenon 
77000 MELUN
Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45
htp://www.clg-capucins-melun.fr



I. Organisaton administratve, pédagogique et éducatve de l’établissement

A.Horaires d’ouverture et de fonctonnement

Le collège est ouvert de 8h00 à 18h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis et de 8h00 à 12h30 le mercredi.

L’amplitude quotdienne des enseignements obligatoires est limitée à 6 heures de cours par jour pour les élèves de
la classe de sixième et, dans la mesure du possible, à 7 heures de cours pour les élèves de cinquième, quatrième
et troisième.

Les cours ont lieu, selon l’emploi du temps de chaque classe, de 8 h 10 à 12 h  05, puis de 13 h 30 à 17 h 25 les
lundis, mardis, jeudis et vendredis, et de 8 h 10 à 12 h 05 le mercredi. 

Des actvités complémentaires peuvent être organisées jusqu’à 17h25 les lundis, mardis, jeudis et vendredis et
exceptonnellement jusqu’à 18h00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis et de 12h30 à 15h00 le mercredi.

8h00
8h05
8h10

Ouverture de la grille : Entrée des élèves
1ère sonnerie : mise en rang et montée en cours
2ème sonnerie : installaton en classe

8h10 – 9h05 M. 1

9h05 – 10h00 M. 2

10h00 – 10h15 Récréaton

10h15 – 11h10 M. 3

11h10 – 12h05 M. 4

12h05 – 13h20 Demi-pension

13h20
13h25
13h30

Ouverture de la grille : Entrée des élèves
1ère sonnerie : mise en rang et montée en cours
2ème sonnerie : installaton en classe

13h30 – 14h25 S. 1

14h25 – 15h20 S. 2

15h20 – 15h35 Récréaton

15h35 – 16h30 S. 3

16h30 – 17h25 S. 4

17h30 Fin des cours

B. Accès au collège

Les entrées et les sortes des élèves se font par le portail d’accès principal à l’établissement, route de Voisenon.
L’accès au parking et aux abords des logements n’est pas autorisé aux élèves. 

Le portail du collège sera ouvert au début et à la fn de chaque heure, ainsi qu’en fn de récréaton,

Les élèves peuvent être accueillis  dans l’établissement en dehors de leurs heures de cours pour y  travailler,
partciper à une actvité précise et programmée. Dans le cas contraire, l’accès au collège leur est interdit.

Un service  public  n’est  pas  un  lieu  public :  tout  accès  non  autorisé  dans  l’enceinte  du  collège  ou  dans  les
bâtments consttue une infracton. L’intrusion est réprimée par la loi.

C. Autorisatons de sorte

La présence de l’élève est obligatoire à toutes les heures prévues à l’emploi du temps de la classe.  Le régime
(externe ou demi-pensionnaire) entraîne le fonctonnement suivant concernant l’autorisaton de sorte signée sur
le carnet de correspondance par les parents en début d’année scolaire :

 Les externes sont autorisés à sortr après le dernier cours assuré de la ½ journée. 
 Les ½ pensionnaires sont autorisés à sortr après le dernier cours assuré de la journée.



 Si l’élève ½ pensionnaire n’a pas cours l’après midi, il est tenu de prendre son repas au collège, la sorte
n’étant autorisée qu’à 13 h 20.

Pout toute sorte exceptonnelle  une demande écrite du responsable légal de l’élève sera fournie préalablement
à la sorte de l’élève et celui-ci sera pris en charge par un adulte  : un membre de la famille ou une terce personne
majeure désignée par la famille.

D.Mouvements, récréatons et déplacements vers les installatons extérieures.

En début de ½ journée, à 8h05, 13h25 ainsi qu’à la fn de chaque récréaton à 10h15 et 15h35, dès que la sonnerie
retentt, les élèves se rangent dans la cour à l’emplacement prévu où le professeur ou l’assistant d’éducaton vient
les chercher pour les accompagner jusqu’à la salle.

Aux interclasses sans récréaton, les élèves se rendent d’une salle à l’autre dans le respect du plan de circulaton
sans bruit, chahut ou bousculade. Ils se rangent ensuite à la porte en atendant d’être autorisés par le professeur à
entrer en classe.

À la seconde sonnerie tous les élèves doivent être en cours.

Pendant les cours, l’élève ne peut se déplacer hors des cours sans être accompagné d’un élève (délégué ou autre)
et sans  une autorisaton écrite du professeur  (feuille navete).

Les élèves se rendent rapidement en récréaton dans le respect du plan de circulaton sans bruit,  chahut ou
bousculade. Les récréatons doivent obligatoirement se dérouler dans la cour. 

Les trajets du collège aux installatons extérieures se font sous la responsabilité des professeurs ou des personnels
missionnés.  Les  élèves  doivent  être  rangés,  se  déplacer  en bon ordre,  sans  quiter le  trotoir  et  traverser  la
chaussée uniquement sur l’ordre d’un accompagnateur. A l’issue de l’actvité, les élèves reviennent au collège et
ne doivent en aucun cas quiter le groupe.

E. Absences et Retards

Aucun élève ne peut manquer les cours sans motf valable, signifé par la famille. Un récapitulatf des absences et
des retards sera indiqué sur le bulletn trimestriel.

1. Absences

Pour toute absence prévisible, la famille est tenue de solliciter par écrit et au préalable une autorisaton d’absence
auprès de la directon du collège qui appréciera le bien-fondé de la demande.

Lorsque l’absence est imprévisible (malaise, maladie, accident), les parents doivent en informer le collège le jour
même (dès la première heure par téléphone). 

À  son  retour  au  collège,  l’élève  doit  se  présenter  au  bureau  de  la  vie  scolaire  muni  de  son  carnet  de
correspondance sur lequel ses parents auront signé et  indiqué le motf et la durée de l’absence avant de se
présenter à son premier cours. 

Toute absence constatée est  signalée à  la  famille,  par  SMS,  appel  ou courrier.  En cas  d’absences injustfées
répétées, le collège fera un signalement à la Directon des Services Départementaux de l’Educaton Natonale.

2. Retards

Est considéré en retard tout élève qui arrive après que la grille est fermée et que le professeur a fermé la porte de
sa salle.  Au-delà de 10 minutes de retard l’élève ne sera pas accepté en cours.

F. Infrmerie et accidents

En cas de maladie, malaise ou accident, l’élève est conduit à l’infrmerie, muni d’une fche navete remise par le
professeur et visée par le service de vie scolaire. En cas d’absence de l’infrmière scolaire, l’élève sera pris en
charge par le service de la vie scolaire.

Les élèves voulant se rendre à l’infrmerie pendant la récréaton doivent passer par la vie scolaire afn d’obtenir
une fche navete.



Si cela est nécessaire, l’infrmière, la conseillère principale d’éducaton ou le chef d’établissement organisent, en
relaton avec la famille, le retour de l’élève à son domicile ou sa prise en charge par les secours d’urgence.

En cas d’accident ou d’interventon nécessitant une hospitalisaton, il sera fait appel aux services du SAMU ou des
pompiers si l’on ne peut joindre immédiatement les parents.

Les parents doivent faire connaître au collège en début d’année, le  numéro de téléphone qui  permet de les
joindre dans les plus brefs délais, ils sont tenus de faire part des modifcatons éventuelles en cours d’année.

Il est rappelé à l’ensemble des élèves et des responsables légaux que les médicaments, quels qu’ils soient, doivent
être déposés à l’infrmerie avec ordonnance justfcatve. Ils seront pris sous la surveillance de l’infrmière ou de la
conseillère principale d’éducaton. 

Les  parents  des  élèves  soufrant d’afectons chroniques (asthme,  etc.)  sont  invités  à  le  déclarer  au médecin
scolaire qui établira si nécessaire un P.A.I (projet d’accueil individualisé) avec la famille. 

G.Assurances

Il est vivement recommandé aux familles d’assurer leurs enfants qui peuvent être auteurs ou victmes d’accidents.
Il est rappelé qu’une assurance « Responsabilité civile » ne couvre nullement les dommages subis si l’intéressé
s’accidente lui-même. Une assurance « Individuelle – Accident » couvrant les risques extrascolaires est obligatoire
pour toutes les actvités éducatves se déroulant à l’extérieur de l’établissement (sortes et séjours).

H.Tâches scolaires et évaluatons

Au collège, en cours, au CDI ou en salle d’étude, les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur
sont demandés et partciper aux évaluatons. De même, le travail  personnel, efectué en salle d’études ou au
domicile, est obligatoire car il est nécessaire à leur réussite.

Chaque professeur, responsable de l’organisaton de sa classe, évalue régulièrement les travaux efectués par les
élèves, dans le respect des réglementatons natonales, et selon les modalités qu’il juge adaptées.

En cas  d’absence justfée,  le  professeur pourra  demander à l’élève de ratraper le  contrôle.  Si  l’absence est
injustfée, elle se traduira par une absence d’évaluaton et pourra donner lieu à une puniton. 

I. Suivi de l’élève et orientaton

1. Suivi

Dans chaque classe, le professeur principal a pour tâche d’assurer plus partculièrement le suivi des élèves en
relaton avec leur famille. 

Chaque élève dispose d’un cahier de textes sur lequel il inscrit les devoirs et les leçons.  L’examen régulier du
carnet de correspondance et du cahier de textes par les parents rend le suivi de la scolarité plus efcace.

Par  ailleurs,  en début  d’année scolaire,  il  est  remis  à  chaque élève ainsi  qu’à  chaque représentant  légal,  un
identfant et  un mot  de passe personnels  permetant d’accéder par  internet  à des  informatons relatves au
contenu des enseignements dispensés, aux leçons et devoirs donnés par les professeurs, ainsi qu’aux événements
constatés par le service de vie scolaire.

2. Récepton des familles

Des réunions parents-professeurs  seront organisées dans le courant de l’année. Les parents ont la possibilité de
demander rendez-vous aux professeurs de leur enfant par l’intermédiaire du carnet de correspondance.

De même, la conseillère principale d’éducaton, l’assistante sociale, l’infrmière scolaire,  et le médecin scolaire,
ainsi que la conseillère d’orientaton psychologue (COP) sont à la dispositon des familles et des élèves sur rendez-
vous. 



3. Conseils de classes et bulletns trimestriels

À la fn de chaque trimestre, le conseil de classe se réunit et examine la situaton de la classe puis de chaque élève
afn de prendre connaissance de ses  acquisitons, progrès et difcultés éventuelles, des actvités qu’il a mis en
œuvre dans le cadre de l’accompagnement personnalisé, des parcours éducatfs et des enseignements pratques
interdisciplinaires et enfn de le conseiller dans ses choix d’études ultérieurs.

Dès qu’il apparaît qu’un élève risque de ne pas maîtriser certaines connaissances et compétences atendues à la
fn d'un cycle, l'équipe pédagogique défnit et met en œuvre, sous la coordinaton du professeur principal, un
programme personnalisé de réussite éducatve qui doit faciliter ses apprentssages.

Sur propositon du conseil de classe, le chef d’établissement ou son représentant, peut prononcer en tant que
président du conseil de classe :

Les mesures positves suivantes :
 Encouragements
 Compliments
 Félicitatons
 Tableau d’honneur

ou les mesures négatves suivantes :
 Mise en garde Travail 
 Mise en garde Comportement 
 Mise en garde Assiduité – Ponctualité 

Ces mesures ne sont pas susceptbles d’appels.

Les parents sont informés des résultats de leur enfant par un bulletn qui leur sera remis en mains propres au
premier trimestre et au deuxième trimestre par le professeur principal ou en cas d’empêchement majeur  adressé
par voie postale.

Les documents concernant la scolarité de l’élève doivent être conservés et archivés par la famille.

J. Centre de Documentaton et d’Informaton  CDII et salle d’étude

Le CDI est un lieu de lecture, de recherche et de travail, qui peut accueillir 19 élèves. Il est accessible aux élèves
n'ayant pas cours, après inscripton auprès du personnel de la vie scolaire chargé de la salle d’étude. Les élèves
s'engagent à y venir une heure, dans le calme. Ils peuvent emprunter jusqu'à deux livres pour 15 jours.

En cas  de perte,  de  dégradaton ou de non resttuton de matériels  ou livres  prêtés,  la  réparaton totale  ou
partelle du dommage causé peut être demandée aux familles. 

La salle d’étude est  une salle de travail réservée aux permanences régulières (heures libres dans l’emploi du
temps) ou aux permanences occasionnelles (suppression de cours ou absence d’un professeur). 

K. Actvités diverses

1. Accompagnement personnalisé

L’accompagnement personnalisé est obligatoire. 

2. Accompagnement éducatf

Une ofre d’actvités culturelles et sportves peut être également communiquée aux familles en début d’année.
Ces actvités pourront être organisées jusqu'à 18h.

L’inscripton se fait  à la demande des parents ou sur conseil  des professeurs.  L’élève inscrit  doit être présent
obligatoirement au même ttre qu’un cours.



3. Les actvités de l’associaton sportve scolaire

L'associaton sportve fonctonne hors du temps scolaire : le mercredi après midi et / ou sur le temps du midi. Les
personnels  du collège peuvent  être  amenés,  dans le  cadre  d’actvités  pédagogiques,  sportves et  scolaires,  à
transporter  les  élèves  dans  leur  véhicule  personnel  avec  l’autorisaton  écrite  des  parents  et  accord  du  chef
d’établissement. 

II. Obligatons et droits des élèves

A.Obligatons des élèves

1. Devoir de respect

Le respect  est à la fois un devoir et un droit pour chaque membre de la communauté scolaire qui contribue à
l’instauraton d’un climat de confance et de coopératon indispensable à l’éducaton et au travail. 

Toutes les formes de racisme, d’antsémitsme, d’homophobie, de sexisme ou toute autre forme de discriminaton
sont proscrites. Il en va de même pour les harcèlements portant ateintes à la dignité de la personne, les propos
injurieux et difamatoires.

De même, les attudes provocatrices, les diférentes formes de violences verbales, physiques, psychologiques ou
morales, les comportements susceptbles de consttuer des pressions sur d’autres membres de la communauté
éducatve,  de  perturber  le  bon  déroulement  des  actvités  d’enseignement  ou  de  troubler  l’ordre  dans
l’établissement sont interdits.

2. Laïcité

Conformément aux dispositons de l’artcle L 141-5-1 du code de l’Éducaton, le port de signes ou de tenues par
lesquelles les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Lorsqu’un élève méconnaît l’interdicton posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise un dialogue
avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.

3. Obligaton d’assiduité et de ponctualité

Elle consiste pour les élèves à accomplir l’ensemble des tâches inhérentes à leur scolarité :

 obligaton d’assister aux cours fxés par l’emploi du temps, 

 obligaton d’accomplir son travail en classe et à la maison, 

 obligaton de se soumetre à tous les contrôles d’évaluaton des connaissances, 

 obligaton d’assister aux séances d’informaton portant sur leur scolarité.

À l’obligaton d’assiduité s’ajoute l’obligaton de ponctualité : chacun doit respecter les horaires du collège.

4. Obligatons inhérentes à la vie scolaire

Le collège est un lieu de travail, en conséquence

aI Tenue des élèves

L’élève s’engage à :
 observer les règles élémentaires de l’hygiène, de la politesse et de la décence,
 respecter tout adulte et camarades afn que les cours se déroulent dans de bonnes conditons.
 porter  une tenue vestmentaire  correcte.  Le  port  de tout  couvre  chef  est  interdit  dans les  locaux

couverts de l’établissement.
 respecter  la  propriété,  qu’elle  soit  collectve  ou  individuelle.  Vol  et  dégradaton sont  passibles  de

sanctons.
 s’interdire strictement la fraude et l’usage de faux.



 veiller à la sauvegarde des locaux, du mobilier, des matériels et documents mis à leur dispositon.
 être équipé d’un sac d’école léger et solide : le sac de ville, le sac à main en guise de cartable, ainsi que

la sacoche (ou pochete) sont interdits.

bI Sécurité

Il est indispensable de respecter les consignes de sécurité lors des exercices d’évacuaton.

Il est interdit, sous peine de sanctons graves, d’apporter au collège, des objets ou des produits dangereux, armes
de tout genre, couteaux, cuters, briquets, bombes lacrymogènes, lasers …

Il est interdit, sous peine de sanctons graves, de transporter, consommer au collège, des substances dangereuses
pour la santé, boissons alcoolisées, drogues.

La vente et la consommaton des boissons énergisantes sont interdites dans l’établissement scolaire et lors des
sortes scolaires. En cas de prises de médicaments justfées par ordonnance, les médicaments doivent être confés
aux infrmières. 

Il est déconseillé d’apporter des objets de valeur (bijoux, vêtements, argent etc.…) Le collège ne saurait en aucun
cas être tenu responsable des pertes, vols ou dégradatons.

cI Outls de communicaton

L’usage  d’appareils  permetant  l’enregistrement  de  sons  ou  d’images  (téléphones  portables,  lecteurs  MP3,
appareils photo, écouteurs apparents – liste non exhaustve -) dans les classes, lieux de vie scolaire et lors de
sorte scolaire est interdit en dehors d’un encadrement pédagogique et éducatf. Cete interdicton est motvée par
les  risques  de  vols  et  de  racket.  Il  est  à  noter  que  toute  manipulaton de  l'appareil  vaut  utlisaton.  En  cas
d’utlisaton, l’élève s’expose à une puniton ou une sancton. L’appareil sera remis au responsable légal de l’élève
sur rendez-vous.

Tombent sous le coup d’une sancton civile ou pénale :
 Toute utlisaton sans autorisaton ou ateinte à l’image,
 Toute informaton à  caractère  difamatoire,  injurieux,  obscène,  ofensant,  violent,  pornographique,

susceptbles par leur nature de porter ateinte au respect de la personne humaine et de sa dignité ou
d’inciter à la violence politque, raciste ou xénophobe ;

 Tout message présentant sous un jour favorable le banditsme, le vol, la haine ou tous actes qualifés
de crimes ou délits, ou de nature à inspirer ou entretenir les préjugés ethniques ou discriminatoires,
quel qu’en soit le support.

dI Interdicton de fumer

Depuis le 1er février 2007, il est totalement interdit de fumer dans les enceintes (bâtments  et espaces couverts)
des établissements.  Au collège « Les Capucins », cete interdicton s’applique dans les bâtments, les espaces
extérieurs et sur le parking de l’établissement.

B. Droits des élèves

1. Droit au respect

L’exercice  des  droits  individuels  ou  collectfs  des  élèves  repose  sur  le  respect  des  principes  de  laïcité  et  de
neutralité  politque,  idéologique  et  religieuse,  ainsi  que  sur  le  respect  d’autrui,  dans  sa  personnalité  et  ses
convictons.

2. Droit à l’éducaton

La loi d'orientaton et de programmaton pour la refondaton de l'école de la République du 8 juillet 2013  assigne
à la scolarité obligatoire un objectf central :  garantr à chaque élève les moyens nécessaires à l'acquisiton d'un
socle commun de connaissances, de compétences et de culture, auquel contribue l'ensemble des enseignements
dispensés au cours  de la  scolarité.  Le socle doit  permetre la  poursuite d'études,  la  constructon d'un avenir
personnel et professionnel et préparer à l'exercice de la citoyenneté.



3. Droit de réunion et d’expression

Le chef d’établissement peut autoriser, sur demande motvée des délégués d’élèves, la tenue de réunions, selon
les conditons défnies par l’artcle R 511-10 du Code de l’éducaton. 

Dans  le  respect  du  pluralisme et  du  principe  de  neutralité,  les  élèves  disposent  de  la  liberté  d’informaton
(orientaton,  scolarité,…)  et  de  la  liberté  d’expression.  L’exercice  de  ces  libertés  ne  peut  porter  ateinte  aux
actvités d’enseignement et doit se faire dans le respect de tous les membres de la communauté scolaire. 

Les délégués des élèves sont les représentants des élèves, élus par eux, dans chaque classe. A ce ttre ils disposent
d’un certain nombre de droits : 

 de siéger et d’intervenir au conseil de classe, au conseil d’administraton,
 de partciper au moins une fois par trimestre à la réunion des délégués du collège,
 à une formaton les préparant à leurs rôles,
 de démissionner  (droit permanent),
 de demeurer délégué après une sancton
 de recevoir et de difuser de l’informaton auprès de leurs camarades.

À ces droits, correspondent des devoirs :
 Consulter régulièrement leurs camarades,
 Partciper à la formaton des délégués,
 Préparer les conseils de classe, conseils d’administraton.

III. Les Mesures disciplinaires  

Les fautes et manquements aux règles de vie du collège exposent leurs auteurs à des punitons ou des sanctons
dont la gravité et la nature doivent reféter celles de leur faute.

Une  procédure  de  suivi  du  comportement  de  chaque  élève  pourra  être  insttuée.  Elaborée  par  l’équipe
pédagogique et éducatve, elle sera incluse au projet d’établissement et soumise au conseil d’administraton.

La réglementaton scolaire distngue les punitons scolaires des sanctons disciplinaires. 

A.Punitons scolaires

Considérées comme des mesures d’ordre intérieur, elles peuvent être prononcées par les personnels de directon,
d’éducaton, de surveillance et par les enseignants; elles pourront également être prononcées sur demande d’un
autre membre de la communauté éducatve, par les personnels de directon et d’éducaton.

Pourront être prononcées les punitons scolaires suivantes :
 La réprimande orale,
 L’inscripton sur le carnet de correspondance,
 L’excuse publique orale ou écrite,
 Le devoir supplémentaire,
 La retenue pour faire un devoir supplémentaire ou un devoir ou un exercice non fait,
 L’exclusion ponctuelle d’un cours : elle est justfée par un manquement grave et doit demeurer tout à

fait exceptonnelle. Elle s'accompagne nécessairement d'une prise en charge de l'élève dans le cadre
d'un dispositf prévu à cet efet et connu de tous les enseignants et personnels d'éducaton. 

Ces deux dernières punitons doivent faire l’objet d’une informaton écrite au chef d’établissement ou à la vie
scolaire.

Sont proscrites : 
 Toute forme de violence physique ou verbale, toute attude vexatoire, humiliante ou dégradante à

l’égard d’un élève,
 Une baisse de note ou un zéro en raison du comportement d’un élève ou d’une absence injustfée.



B. Sanctons, instances et procédures disciplinaires

Le chef d’établissement : il lui revient d’apprécier, s’il y a lieu, d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre
d’un élève.  Le chef  d’établissement  peut prononcer seul,  c’est  à  dire  sans  réunir  le  conseil  de discipline,  les
sanctons suivantes :

 L’avertssement,
 Le blâme,
 La mesure de responsabilisaton consiste à partciper, en dehors des heures d'enseignement, à des act-

vités de solidarité, culturelles ou de formaton ou à l'exécuton d'une tâche à des fns éducatves pen -
dant une durée qui ne peut excéder vingt heures. Elle peut être proposée comme une alternatve à une
sancton d’exclusion temporaire et est subordonnée à la signature d’un engagement par l’élève à la réa-
liser. Celle-ci peut être exécutée au sein de l'établissement ou en dehors, au sein d’un organisme public
ou associatf, après accord du représentant légal et signature d’une conventon.

 L’exclusion temporaire  de la classe dite « inclusion » 
 L’exclusion temporaire de un à  huit jours  de l’établissement ou d’un service annexe (demi-pension, par

exemple).

La compositon du conseil de discipline est fxée par le code de l’éducaton. 

Lorsque le chef d’établissement, saisi par écrit d’une demande de convocaton du conseil de discipline émanant
d’un membre de la communauté éducatve, décide de ne pas engager de procédure disciplinaire, il lui notfe sa
décision motvée. 

Sur rapport du  chef d’établissement,  le conseil  de discipline peut prononcer toutes les sanctons et mesures
inscrites  au  règlement  intérieur.  Il  est  par  contre  seul  compétent  pour  prononcer  l’exclusion  défnitve  de
l’établissement. 

En dehors de l’avertssement et  du blâme, une sancton peut être assorte d’un sursis  partel  (hors exclusion
défnitve) ou total. 

Lorsqu’une sancton est prononcée avec un sursis partel ou total, celui-ci a pour efet de ne pas rendre la sancton
immédiatement exécutoire.  Pendant un délai  spécifé,  avec l’aide éventuelle de personnel de l’établissement,
l’élève peut  témoigner ainsi  de  ses  eforts  de comportement.  Toute nouvelle  ateinte  au règlement intérieur
suppose un nouvel examen de l’autorité disciplinaire.

C. Dispositfs alternatfs d’accompagnement des punitons et sanctons

1. Commission éducatve

Présidée par le chef d’établissement ou son représentant, la commission éducatve est composée du professeur
principal,  de la  conseillère principale d’éducaton, de l’assistance sociale,  de l’infrmière scolaire,  de plusieurs
professeurs de la classe susceptbles de mieux appréhender la situaton de l’élève concerné et d’un parent d’élève.
Elle peut, après avoir entendu un élève dont le comportement est inadapté aux règles de vie dans l’établissement,
proposer des mesures alternatves, de préventon, de réparaton ou d’accompagnement ou demander que soit
prononcée une sancton.

2. Mesures de préventon

Il s’agit de mesures visant à prévenir un comportement fautf ou dangereux ou à éviter sa récidive ; ce peut être
par exemple :

 La confscaton d’un objet dangereux ou interdit,
 L’obtenton d’un  engagement  écrit  de  l’élève  sur  des  objectfs  précis  en  matère  de  travail  ou  de

comportement,
 La mise en œuvre d’une fche de suivi,
 La mise en œuvre d’un tutorat par un personnel de l'établissement,



 Une demande d’admission dans un dispositf relais.

3. Mesures de réparaton

Elles ne doivent comporter aucune tâche dangereuse ou humiliante. L’accord de l’élève et de ses parents doit être
préalablement recueilli.  En cas de refus,  l’intéressé sera prévenu qu’il  lui  sera fait  applicaton d’une sancton
disciplinaire. En cas de dégradaton volontaire de matériel, une contributon fnancière pourra être demandée à la
famille.

D. Suivi des punitons et sanctons

1. Relevé des punitons et des sanctons

La conseillère principale d’éducaton tendra à jour un relevé des punitons infigées aux élèves des classes dont
elle a la charge, comportant la puniton prononcée et son motf. 

L’établissement tendra à jour un registre des sanctons disciplinaires prononcées comportant l’énoncé des faits,
les circonstances et les mesures prises à l’égard d’un élève

2. Dossier administratf de l’élève

Toute sancton disciplinaire consttue une décision nominatve qui doit être versée au dossier administratf de
l’élève. Ce dossier peut être consulté à tout moment par l’élève ou ses parents. Hormis l’exclusion défnitve, toute
sancton est efacée automatquement du dossier administratf de l’élève au bout d’un an.



IV. Annexe 1 : règlement de l’éducaton physique et sportve  EPSI

Le cours d’EPS : obligatoire, il sera agréable et efcace si certaines règles sont respectées :
 La tenue de sport complète, correcte et adaptée est indispensable à l’actvité et permet de remédier

aux  problèmes  liés  aux  conditons  atmosphériques,  à  l’hygiène  des  individus  et  des  structures.
(chaussures de sport propres, amenées dans un sac, réservées au gymnase ; survêtement ou short ;
éventuellement un tee-shirt de change ; les cheveux sont atachés et le port de bijoux durant l’actvité
est interdit).

 Le temps laissé aux élèves pour se changer sera limité à 5 minutes après l’entrée du dernier enfant
dans les vestaires. Au bout de 5 minutes les élèves doivent être assis devant le professeur, carnet
déposé auprès de lui.

 Les lacets des chaussures sont atachés et serrés. (raisons de sécurité).
 Les objets de valeurs ou dangereux sont proscrits. (il y aura confscaton systématque des objets en

queston).
 Les locaux (salle d’actvité, gymnase, plateau extérieur ne sont accessibles qu’avec le professeur. De la

même manière,  le  retour au collège ne s’efectue que lorsque le  professeur le  décide.  (les  élèves
atendent leur professeur jusqu’à ce que ce dernier donne l’autorisaton de repartr en groupe au
collège)

 L’accès à la réserve scolaire de matériel est strictement interdit sans l’autorisaton de l’enseignant.
 Les déplacements se font  alors  en groupe ordonné et  encadré par  le  professeur.  Quand plusieurs

classes se rendent au gymnase ensemble, un enseignant est devant et l’autre derrière. Les élèves ne
doivent pas être derrière le dernier enseignant.

L’attitude : pour mon propre bien, comme pour celui des autres, je m’engage à :
 Respecter  les  locaux et  le  matériel.  Toute dégradaton volontaire ou par négligence des consignes

entraînera une procédure de réparaton à la charge de la famille ou des fautfs !
 Respecter mes camarades, mes professeurs, les gardiens…
 Respecter les règles de sécurités et les consignes données par le professeur.
 En dehors de mes créneaux encadrés par mon professeur, l’accès aux diférentes structures sportves

est interdit.

Les inapttudes physiques :
 Toute inapttude est  accompagnée d’un certfcat médical  daté et  signé par  le  médecin (utliser  le

modèle fourni par le collège). Celui ci doit être donné au professeur d’EPS et à la vie scolaire.
 En cas  d’inapttude inférieure  ou égale  à 15 jours,  j’assiste  aux  cours  et  je  partcipe à  des  taches

d’observaton, d’organisaton ou a une pratque physique adaptée. Pour celle supérieure à 15 jours,
l’élève est autorisé à rester à la maison ou au collège après régularisaton à la vie scolaire.

 Les inapttudes longues durées seront soumises au contrôle du médecin scolaire.
 Les problèmes de santé sont à signaler immédiatement au professeur d’EPS de manière à ce qu’il

régule son interventon (asthme par exemple).

L’évaluaton : chaque cycle est noté sur 20 points.

Comme les autres enseignements, l’EPS est obligatoire, évaluée et partcipe à l’obtenton du diplôme natonal du
brevet.  Les  élèves  sont  évalués  selon  les  programmes  natonaux  au  travers  de  capacités,  attudes  et
connaissances dans les actvités physiques. 

Tout manquement à ce règlement entraînera des sanctons allant du simple avertssement jusqu’à l’exclusion
défnitve de l’établissement (en cas de problème grave).

En cas de dégradaton volontaire de matériel, une contributon fnancière pourra être demandée à la famille.



V. Annexe 2 : règlement départemental de la restauraton scolaire

Le  règlement  départemental  de  la  restauraton  scolaire  défnit  les  conditons  générales  et  les  modalités  de
fonctonnement  du service  de  restauraton des  collèges  publics  de  Seine-et-Marne.  Chaque  élève souhaitant
déjeuner à la demi-pension ainsi que son représentant légal, doivent prendre connaissance de ce règlement et
s’engager  à  le  respecter.  Ce  document  est  consultable  en  version  numérique  sur  le  site  du  Département
(www.seine-et-marne.fr),  sur  le  site  du  collège  (htp://clg-capucins-melun.fr) ou  en  format  papier  auprès  de
l’administraton du collège.

        J’ai pris connaissance de l’ensemble des règles de la restauraton scolaire et m’engage à les respecter

Signature de l’élève :

        J’ai pris connaissance de l’ensemble des règles de la restauraton scolaire et m’engage à les respecter

Signature du représentant légal

Madame : Monsieur : 

http://www.seine-et-marne.fr/
http://clg-capucins-melun.fr/IMG/pdf/20170626_reglement_departemental_restauration_scolaire.pdf


L a  C h a r t e  I n f o r m a t q u e  e t  I n t e r n e t

C H A R T E  D ’ U T I L I S AT I O N  D E  L ’ I N T E R N E T,  D E S  R E S E A U X  E T  D E S  S E R V I C E S  M U LT I M E D I A .

R E S P E C T  D E  L A  V I E  P R I V E E ,  D R O I T  A  L ' I M A G E  E T  D R O I T  D ' A U T E U R

Cete charte s’applique à tout utlisateur, membre du personnel ou élève, accédant aux postes informatques du
collège. Elle précise les droits et obligatons que le collège et les utlisateurs s’engagent à respecter, notamment les
conditons et les limites des éventuels contrôles portant sur l’utlisaton des ordinateurs.
Elle est extraite de la charte ofcielle établie et recommandée par le ministère de l’Éducaton Natonale.
Le chef d’établissement veille au bon respect de la présente charte dans l’établissement.

Respect de la loi informatque et liberté

La loi du 6 janvier 1978 dite « LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE » impose à toute entté qui consttue ou opère des
traitements sur des fchiers comportant des données nominatves ou personnelles de s’acquiter d’une déclaraton
ou d’une demande d’avis auprès de la Commission Natonale Informatque et Libertés (CNIL).
Pour  protéger  l’intégrité  du  réseau  informatque  et  maintenir  la  disponibilité  du  système  d’informaton,  le
Département déploie et utlise des outls de surveillance réseau et des outls de geston et de supervision de parc.
Ces outls génèrent des fchiers de « traces » qui font l’objet conformément aux obligatons légales de déclaratons
auprès de la CNIL.

Authentfcaton, accès au réseau informatque pédagogique et geston des « traces »

Chaque utlisateur dispose d’un compte composé d’un identfant et d’un mot de passe. Ces informatons sont
placées sous la responsabilité de l’utlisateur une fois transmises par l’établissement. Elles sont confdentelles et
non cessibles.

Désignation Identifiant Mot de passe

Accès au réseau de
l'établissement

Accès à l'ENT77

LES IDENTIFIANTS SONT STRICTEMENT PERSONNELS, ils ne doivent en aucun cas être
communiqués, ni à un élève, ni à un adulte.

Tout utlisateur, dès lors où il se connecte au réseau fait l’objet obligatoirement d’une authentfcaton.
S’il est membre de l’annuaire de l’établissement et qu’il  se connecte à partr d’une machine référencée, il  est
automatquement authentfé. A défaut l’authentfcaton se fait par le biais d’un portail captf.
Chaque connexion fait l’objet d’une « trace » dans un fchier. Toutes les connexions vers Internet sont tracées et
les informatons suivantes sont collectées : site visité, date, heure, identfcaton du matériel pour se connecter,
identfant de connexion.
Ces fchiers, conformément aux dispositons légales, sont conservés un an maximum et ne sont utlisés qu’à des
fns techniques en cas d’incident ou sur demande des autorités dans le cadre d’une procédure judiciaire.

Informatons des utlisateurs sur la geston du réseau des outls de supervision et de surveillance



Le  Département  met  en  place  des  outls  qui  permetent  de  consolider  l’administraton,  le  contrôle  et  la
supervision du réseau, des postes de travail et des utlisateurs.

✔ Contrôle et sécurisaton des fux réseaux
Pour protéger l’intégrité et maintenir la disponibilité du réseau de l’établissement, les fux réseaux font l’objet d’un
traitement opéré par la soluton de sécurité mise en place par le Département.
Ce dispositf permet de prévenir les ataques, les intrusions et de se prémunir du transit de contenus illicites
conformément aux dispositons légales.
A ce ttre, les lux chifrés consttuent un point important et spécifque qui appelle une atenton partculière.
Afn  de  garantr  les  précautons  et  obligatons  décrites  ci-dessous  en  matère  de  protecton  du  réseau,  un
déchiffrement de cee fuu eet effectué.
Ces fux étant cryptés entre l’utlisateur et le réseau Internet, la seule possibilité de sécuriser et de contrôler les
données est le déchifrement. Ce mécanisme se fait dans le strict respect de le loi.
Aussi, les données issues des lux bancaires, de protectons sociales, de santé et de messagerie  Gmail, Yahoo,
hotmail, laposte …I ne sont pas déchifrées et le secret des correspondances et le respect de la vie privée est
maintenu  pour les autres lux qui sont déchifrés, aucune trace n'est stockée ou archivéeI.

✔ Contrôle, supervision des postes et des utlisateurs
✗ La sécurisaton et la supervision des postes

Les  postes  de travail  connectés  au  réseau  informatque  pédagogique font  l’objet  d’une  politque de  sécurité
(restrictons à des accès ou à des fonctonnalités)  qui vise à prémunir le  système d’informaton d’éventuelles
perturbatons ou interruptons.
Les matériels peuvent faire l’objet d’interventons sur site ou à distance lorsque les circonstances le permetent.

✗ La geston des salles de classe et la supervision de l’utlisaton des postes
Le Département met en place une soluton unique de consolidaton de l’administraton des postes de travail et de
supervision de la geston des salles de classes et de l’utlisaton des postes.
Cet outl permet dans une console centrale, accessible uniquement à partr du poste professeur de chaque salle
de classe, une visibilité et une surveillance en temps réel sur l’ordinateur ou la tablete de chaque utlisateur. Seule
l’actvité des élèves, matérialisée par des vignetes, est visible. Les postes professeurs ne sont pas observables.
Cet outl permet de metre en place des blocages et des restrictons à des fns techniques ou pédagogiques.
Cet outl produit des fchiers de « traces » qui font l’objet d’une déclaraton auprès de la CNIL.

Respect de la législaton
Sont interdits et pénalement sanctonnés :

 le  non-respect des droits  de la  personne :  l’ateinte à la  privée d’autrui ;  la  difamaton et
l’injure

 le non-respect des bonnes mœurs et des valeurs démocratques
 le non-respect de la propriété intellectuelle et artstque : la reproducton, représentaton ou

difusion d’une œuvre de l’esprit (par exemple, extrait musical ou litéraire, photographie…) en
violaton des droits de l’auteur ou de tout autre personne ttulaire de ces droits ;

 les  copies  de  logiciels  commerciaux  pour  quelque  usage  que  ce  soit  (sauf  copie  de
sauvegarde) ;

 la contrefaçon.

Usages du réseau Internet
L’usage du réseau Internet pédagogique est réservé à des actvités d’enseignement répondant aux missions de
l’Éducaton Natonale.
Sont interdits en partculier la consultaton des sites pornographiques, les sites présentant toute forme d’apologie
(crime, racisme, négatonnisme, crimes de guerre), les sites appelant à la haine raciale et d’une manière générale
tout site ne respectant pas la législaton en vigueur.
Pour des raisons de sécurité, afn d’éviter que les élèves n’aient accès à des informatons de nature douteuse, la
consultaton des sites par les élèves se fait sous la responsabilité d’un adulte.



Contrôles
Le collège se réserve le droit de contrôler toute page Web hébergée sur ses serveurs pour s’assurer du respect de
la Charte, et de suspendre l’hébergement des pages en cas d’infracton et notamment si l’utlisateur a difusé sur
ses pages un contenu manifestement illicite.
Le collège se réserve la possibilité de contrôler les sites visités par les élèves pour leur éviter d’accéder à des sites
illicites ou interdits aux mineurs, et de vérifer que l’utlisaton des services reste conforme aux objectfs cités
précédemment.
Il peut également, pour des raisons techniques, analyser et contrôler l’utlisaton des services. Il se réserve, dans
ce cadre, le droit de recueillir et de conserver les informatons nécessaires à la bonne marche du système.

Producton de documents 
Les documents difusés sur l’Internet doivent respecter la législaton en vigueur en partculier :

 Respect de la loi sur les informatons nominatves
 Respect de la neutralité et de la laïcité de l’Éducaton Natonale.
 Toute forme de provocaton et de haine raciale est interdite
 Toute forme d’apologie (crime, racisme, négatonnisme, crimes de guerre) est interdite.
 Respect  du  code  de  la  propriété  intellectuelle :  en  cas  de  producton  de  documents  sur

l’Internet,  les  textes,  les  images,  les  sons  doivent  être  libres  de  droits  ou  difusés  avec
l’autorisaton de leurs auteurs, et avec indicaton de leur source, conformément aux lois en
vigueur.  Pour  des  documents  sans  menton  de  copyright  et  provenant  d’autres  serveurs
Internet,  il  faut  apporter  une menton spéciale  « Ce document  est  issu  de l’Internet  sans
menton de source. S’il est soumis à copyright, merci de nous en informer. »

Le chef d’établissement est responsable de l’informaton mise en ligne par son établissement. Il doit donc assurer
avec les membres de l’équipe éducatve la validaton du contenu de cete informaton. Les documents produits
doivent être signés de leurs auteurs.

Droits concernant l'image, la voix et les productons des élèves

De nombreuses actvités pédagogiques conduisent les personnels du collège à enregistrer la voix des élèves, à
réaliser des photographies ou des vidéos sur lesquelles des élèves peuvent être identfés. 
Conformément à la réglementaton relatve au droit à l’image, une autorisaton écrite doit être sollicitée auprès du
responsable légal de l’enfant, pour la prise de vue mais aussi pour la difusion de ces images sur un support papier
ou numérique. De même, la difusion des productons d’élèves ou d’enregistrements sonores doit être autorisée.
Ces difusions s’efectueront sans aucune contreparte fnancière.
Pour tout  projet  important,  pour les  photographies  de classe  et  individuelles,  une autorisaton spéciale  sera
sollicitée.
Conformément aux artcles 39 et  suivants de la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 modifée en 2004 relatves à
l’informatque,  aux  fchiers  et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communicaton  et,  le  cas  échéant,
rectfcaton ou suppression des informatons la concernant, en s’adressant au Collège Les Capucins de Melun.

–
Engagements de l’utlisateur
L’utlisateur s’engage à n’utliser le service que pour un objectf pédagogique et éducatf.
Il est responsable de l’emploi des ressources informatques dont il a l’usage.
Il a aussi la charge, à son niveau, de contribuer à la sécurité générale.

En partculier il s’engage à :
 respecter la législaton en vigueur (notamment lois relatves à l’informatque, aux fchiers et

aux libertés, respect des bonnes mœurs et des valeurs démocratques, propriété litéraire et
artstque)

 ne pas utliser de programmes destnés à contourner la sécurité ou saturer les ressources
 ne pas introduire de programmes nuisibles (virus ou autres)
 ne pas efectuer des actes de piratage extérieurs ou intérieurs à l’établissement 



 ne pas modifer la confguraton des machines
 ne pas lire, modifer, copier ou détruire d’autres fchiers que ceux qui lui appartennent en

propre, directement ou indirectement
 ne pas efectuer de copies de logiciels ou CD commerciaux
 ne pas efectuer de téléchargements illégaux.

Il accepte que le collège dispose des informatons nécessaires pour faire fonctonner le réseau et prenne toutes
mesures urgentes pour stopper la perturbaton éventuelle de ses services, y compris en stopper l’accès en cas
d’utlisaton excessive ou non conforme à son objectf pédagogique et éducatf.

Sanctons 
La charte ne se substtuant pas au règlement intérieur de l’établissement, le non-respect des principes établis ou
rappelés par la charte pourra donner lieu à une limitaton ou à une suppression de l’accès aux services, et aux
sanctons disciplinaires prévues dans le règlement intérieur de l’établissement.

L’usage  d’appareils  permetant  l’enregistrement  de  sons  ou  d’images  (téléphones  portables,  lecteurs  MP3,
appareils  photo –liste  non  exhaustve–)  dans  les  classes  et  lieux  de  vie  scolaire  est  interdit  en  dehors  d’un
encadrement pédagogique et éducati. 

Toute utlisaton sans autorisaton ou ateinte à l’image, toute informaton à caractère difamatoire,  injurieux,
obscène,  ofensant,  violent,  pornographique, susceptbles par leur nature de porter ateinte au respect de la
personne humaine et  de sa  dignité  ou d’inciter  à  la  violence politque,  raciste  ou xénophobe,  tout  message
présentant sous un jour favorable le banditsme, le vol, la haine ou tous actes qualifés de crimes ou délits, ou de
nature à inspirer ou entretenir les préjugés ethniques ou discriminatoires, quel qu’en soit le support, tombent
sous le coup d’une sancton civile ou pénale.

Règlement intérieur et annexes adoptés en Conseil d’Administraton le 20/03/2017 25/06/2018,

Le Chef d’établissement,

Lu et approuvé,

L’utlisateur (nom, prénom de l’élève) Signature des représentants légaux

Le service de restauraton scolaire qui faisait jusqu'à présent l'objet d'une annexe, est dorénavant régi par le
règlement départemental présenté au conseil d'administraton du 26/06/2017. 
Ce dernier reste accessible dans son intégralité sur le site de l'établissement et du département de Seine-et-
Marne.



Collège LES CAPUCINS
Route de Voisenon
77000 MELUN
Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45
ce.0770033t@ac-creteil.fr
http://www.cl--capucins-gelun.fr

PROGRAMMATION DES VOYAGES SCOLAIRES
ANNÉE SCOLAIRE 2018 – 2019

CA du 25/06/2018

DESTINATION CLASSE(S) Nombre
d’élèves

Professeur
responsable Dates Montant total du

voyage

Montant de la
participation

familiale
maximum

Autres
financements

Stutt-art 4°1 – 3°1 16 M. Daubard Du 27/11 au 06/12 5773 € 50 X 16 = 800 €

ARIM : 2000 € ;
OFAJ : 800 € ;
CD77 : 800 € ;

DAREIC : 500 € ;
FSE : 400 € ;

Etablissegent :
473 €

An-leterre (ré-ion
de Londres) 6°, 5° 49 Mge Cochard

Du 11 au 15 gars
2019 8565 €

162 X 49 = 7938
€

Etablissegent :
627 €












